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IUE 160

Interpellation urgente écrite 
Que deviendront les élèves en difficultés ? 

Dans la presse de ces derniers jours, Rolex a édité une annonce afin de 
rechercher des apprenti-e-s employé-e-s de commerce « profil E ». 

Au niveau des exigences demandées, le célèbre horloger genevois 
demande que le-la postulant-e sorte prioritairement de niveau A du cycle 
d’orientation ou d’un 10e degré. 

Cette augmentation des exigences chez les employeurs devient générale 
au niveau des apprentissages. De plus en plus, les fournisseurs de places 
d’apprentissage demandent un niveau d’éducation élevé et l’âge d’entrée en 
apprentissage est repoussé d’année en année. 

Dans ce contexte de forte sélection et de compétition accrue, les élèves ne 
sortant pas du cycle d’orientation en niveau A ou ayant des difficultés se 
retrouvent désarmés, voire désespérés. 

Pour répondre à cette inquiétante problématique, le Conseil d’Etat : 
1. Envisage-t-il de mettre sur pied un véritable « 10e degré » facultatif ? 
2. Dialogue-t-il avec les employeurs afin de les encourager à recruter des 

apprenti-e-s ayant un profil peut-être un peu moins scolaire ? 
3. A-t-il les moyens d’effectuer un suivi strict des jeunes qui, faute de 

trouver un débouché scolaire ou professionnel, se retrouvent en train de 
« zoner » ? 
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